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Réalisation d’examens pangénomiques à partir de prélèvements FFPE dans le 
cadre du Plan France Médecine Génomique 2025 

 .......................................................................................  
 

Suite aux résultats d’une étude pilote menée conjointement par le CRefIX, AURAGEN et SeqOIA, la 
réalisation d’examens pangénomiques à partir de prélèvements FFPE est déployée progressivement 
dans le cadre du PFMG2025.  

Depuis juillet 2023, il est possible d’adresser des prélèvements FFPE à AURAGEN pour les patients 
résidant dans les territoires d’Outre-Mer pour toutes les pré-indications de cancérologie du 
PFMG2025. 

Depuis novembre 2023, il est possible d’adresser des prélèvements FFPE à AURAGEN et SeqOIA 
pour les patients atteints de : 

 cancers du pancréas ; 
 cholangiocarcinomes ; 
 cancers de primitif inconnu ; 
 néoplasies neuroendocrines.  

et répondant aux critères des pré-indications de cancérologie du PFMG2025. 

Comme pour les prélèvements congelés, les prescriptions doivent être validées par une des RCP-FMG 
de la préindication concernée1.  

Les chargés de parcours génomique recrutés sur l’ensemble du territoire accompagnent les 
prescripteurs et contribuent à la mise en place des circuits des prélèvements, en lien avec AURAGEN 
et SeqOIA, dans les établissements concernés2.  

Le premier bilan à 6 mois confirme que l’analyse de prélèvements FFPE conduit à une performance 
analytique inférieure et à une organisation plus complexe et chronophage pour les LBM-FMG, 
impactant tous les acteurs, des prescripteurs aux biologistes. Il est donc indispensable de privilégier 
les prélèvements congelés autant que possible. 

Un prochain bilan sera effectué dans 6 mois avant d’envisager un éventuel élargissement des situations 
dans lesquelles il est possible d’analyser un prélèvement FFPE.  
 

 
 
1 Les préindications et leur mise en place – PFMG 2025 (aviesan.fr) 
2 Chargés de parcours génomique – PFMG 2025 (aviesan.fr) 


